
COMPTE  RENDU  DE  L’ASSEMBLEE  GENERALE  QUI  S’EST  TENUE  LE  27 
SEPTEMBRE 2025 A PLESTIN LES GRÈVES

Étaient présents : Franck CAPVAL président,  Max DAMASCENE vice-président, 
Jean-Luc HUON trésorier,  Marie-France CAPVAL secrétaire,  Joël DISSEZ, 
Jean  Yves  FOLGALVEZ,  Catherine  CAVALIERI  trésorière  adjointe,  Annie 
COMBLEZ,  Jean-Georges  GUERN,  Jean-Charles  PRUDHOMME,  Laurent 
LEFRANCOIS,

Absents excusés : Noël LARUELLE, Franck LE PROVOST

39 personnes sont présentes, il  est 9 h 10, le président déclare l’assemblée 
ouverte.

En  premier  lieu,  le  Président  tient  à  remercier,  une  fois  encore,  tous  les 
bénévoles qui œuvrent pour le club, avec une mention particulière pour  Annie 
COMBLEZ, 81 ans, pilier du bénévolat depuis 25 ans. Les 10 & 11 mai 2025, lors 
de l’organisation du championnat triplettes, depuis le matin 6 h 30 , jusqu’au soir 
23 h elle était présente avec le Président et  la Secrétaire, le lendemain elle 
était encore présente, Maurice LE COQ pour ses magnifiques photos ainsi que son 
aide à la table de marque, Jean-Georges GUERN qui a fait un travail exemplaire 
lors des divers championnats, qui dispense également ses connaissances lors des 
formations sur GESLICO, Marc SUCHAREAU, pour son aide lors des classements 
de fin de concours, pour le Trégor également, le Président se réjouit de le voir 
revenir vers nous, Noël LARUELLE qui tient la table de marque lors du concours 
du Trégor, Sylvie BRESSION et Annie COMBLEZ, qui gèrent la buvette lors de 
ces mêmes rencontres,  tous ceux présents lorsque le nettoyage des terrains est 
nécessaire. De peur d’avoir des reproches d’oublier quelqu’un, je ne citerais pas 
tout le monde,

Jean Luc HUON, trésorier fait le bilan financier :

en banque :     2 702,96 €
sur le livret :  10 626,44 €
en caisse :      1 417,33 €

Jean-Luc HUON fait passer le document comptable dans la salle. Très bon bilan 
malgré la dépense importante se rapportant au remplacement des tenues qui a 
été cependant compensée en partie par les subventions reçues, nous remercions 
ces généreux donateurs. Les dépenses s’élèvent à  40 956,66 €, les recettes à 



42 116,50 €, soit un bénéfice de 3031,84 €. Merci à Jean-Luc, à la demande 
de Jean-Luc, Annie COMBLEZ se chargera de vérifier les comptes.

Le président dresse un bilan de l’année 2025 : 41 nouveaux licenciés, ce qui 
porte notre effectif à 111, nous attendons environ 30 nouveaux licenciés(es) en 
2026, en principe !

Les championnats départementaux : beaucoup trop cette année, nous n’avions pas 
mesuré l’énorme travail que cela représentait avec des dates aussi rapprochées, 
la procédure du choix du club a été expliquée en assemblée.

Le résultat des championnats a été un succès pour notre club, avec 1 équipe qui 
a terminée en 1/2 finale des côtes d’Armor, une équipe en 1/2 finale vétérans, 6 
équipes en 8ème de finale triplette seniors, 8ème de final en doublette mixte, 
triplette mixte.

Nous sommes ce petit club qui est maintenant reconnu dans le département, nous 
avons de très bons retours du CD 22, du CRB. 

Voir pour organiser un Triplette Vétérans ou Triplette Mixte, Francis GANDINI 
précise que ce genre d’évènements est très bien pour la dynamique du club. Max 
souhaite qu’on en fasse, à voir lors de la Réunion des Présidents qui aura lieu le 
12 Octobre 2025.

nous avons créé l’École de pétanque, 2 formations d’éducateurs ont été prises en 
charge par le club, Laurent LEFRANCOIS et Stéphane CHAUMUZEAU, qui est 
de moins en moins présent, regrette Laurent, Didier MELINO devrait rejoindre 
nos  rangs  cette  année  pour  l’aider  dans  cette  tâche,  nous  en  sommes  ravis 
beaucoup de choses sont encore à améliorer et à approfondir.

Pascal  PERRO et  Alain  TOLLET ont  été  reçus  lors  de  leur  examen  et  sont 
maintenant Arbitres en renfort de Ludovic COQUILLON, nous les félicitons.

Aux Amicaux du Trégor, nous sommes le club qui a la meilleure participation, 
presque  un  tiers  de  la  participation,  précise  Marc  SUCHAREAU.   la  saison 
prochaine nous devrions avoir 6 rencontres à domicile, il y a 17 personnes de 
Plestin dans les 30 premiers du classement.

Nous avons acheté un nouveau téléviseur en remplacement de celui que nous avait 
gentiment prêté Max DAMASCENE pendant 8 mois. Jean Yves FOLGALVEZ a 
installé une antenne ainsi que des haut parleurs, des étagères dans notre local.



Le CRB demande si en 2026 nous serions prêts à organiser un concours Régional ? 
Le championnat triplette demande de redistribuer 2500 € plus les mises, en 
doublette c’est 1000€ plus les mises, nous devons voir auprès de la Mairie, des 
Caves du Launay, de Super U pour d’éventuelles aides, il reste très peu de temps 
pour effectuer le démarchage, cela risque d’être compromis !

Amende pour l’Équipe Féminine et conseil de discipline pour le Président ? Nous 
devons contester la décision de Patrick RENWEZ précise Ludovic COQUILLON – 
(discussion  autour  du  forfait  impossible  à  détailler  beaucoup  trop  de  bruit, 
inaudible, il faut revoir tout ça) 

Les féminines doivent pourvoir participer à tous les championnats CDC OPEN, CDC 
féminins, il serait souhaitable de voir tout cela avant le 12, pour éclaircir tous 
ces points de désaccord. Le mot OPEN veux dire OUVERT, donc ouvert à tous. 
Une licenciée de l’équipe féminine, incomplète ne peut, en aucun cas, aller jouer 
dans une équipe OPEN, l’équipe féminine est à privilégier, on entend par complète 
6 personnes ! La dite équipe s’est retrouvée à 5 au lieu de 7 ! ce qui a provoqué 
un conflit entre elles qui n’a pas à être réglé en ce lieu. (Mireille COQUILLON 
pour raison de santé – Yveline JAWORSKI, pour avoir intégré une équipe dite 
OPEN, alors que l’équipe féminine n’était pas complète) !  C’est aussi pour cela 
qu’une commission sportive serait intéressante.

Toujours au niveau des équipes : il y a beaucoup trop d’équipes masculines, la 
saison  prochaine  nous  procéderons  différemment :  nous  devrons  identifier  1 
capitaine par équipe qui aura la charge de trouver ses joueurs (minimum 6), il 
devra rassembler, donner les consignes, le capitaine sera responsable de son 
équipe et de ses joueurs, il devrait y avoir moins de reproches ...

une seule équipe féminine sera en championnat, plusieurs d’entre elles souhaitent 
arrêter la compétition, si il y a trop de joueuses certaines pourront intégrer le 
championnat OPEN, si les hommes le veulent bien !

TELETHON  2025     :  Annie  COMBLEZ  s’est  rendue  à  la  réunion  avec  les 
représentants  de  la  boule  bretonne.  Les  5  –  6  –  7  Décembre,  il  faut  des 
bénévoles pour , le 5 tout installer, le 6 tenir les ateliers, le 7 effectuer le 
rangement du boulodrome plus les jours passent moins il y a de personnes, nous 
informons  l’assemblée  que  cette  année  nous  ne  serons  pas  présents,Max 
DAMASCENE assurera la présidence au mois de décembre, aidé des membres du 
bureau.  Jean SALESSE et Annie COMBLEZ s’occupent de récupérer les divers 
lots nous les en remercions.

La journée de repli des championnats se fera le 26 Octobre pour les équipes qui 
n’ont pas pu jouer à cause des orages .



Une proposition du Président pour un éventuel jumelage avec le Portugal, pour 
cela, il faut en connaître les coûts : du déplacement, l’hébergement, le nombre 
de participants (les bénévoles seront privilégier, bien entendu).

Buvette et table de marque : le Président répète à nouveau qu’il ne faut pas que 
ce soit toujours les mêmes, nous avons fait le tableau de service en ce sens, 1 
mois les femmes 1 mois les hommes – lors des triplettes mixtes, il  est bien 
évident que ces Messieurs seront à la charge de nouveaux bienfaiteurs seraient 
les bienvenus.

Ouverture et fermeture du boulodrome : il est bien important que les personnes 
demeurant  à  PLESTIN  ou  au  plus  près  du  boulodrome  doivent  se  porter 
volontaires beaucoup le font déjà, Franck, Gérard , Maurice, Daniel JARLOT, 
Jean-Marie, Annie GARNIER, Jean-Luc, Jean-Jacques, j’en oublie certainement 
qu’elles m’en excusent.

Nous allons accueillir de nouveaux membres au bureau : Alain TOLLET ainsi que 
Pascal PERRO, Max s’y oppose avançant le fait qu’il n’est pas informé, Jean Luc 
précise que cela a bien été évoqué lors de notre dernière réunion du 22 Août.

Rencontre LANMEUR, il a été convenu lors de notre dernière réunion, que Max, 
aidé des membres du bureau, en aurait la charge, nous laissons notre place, 
d’autres bénévoles auront la priorité, 25  personnes maximum. Voir avec Didier 
BEUZIT afin de convenir d’une date.

Le Président a vu avec Cyrille de la boule bretonne pour le logo pétanque à 
apposer sur la façade, nous allons nous rapprocher de Ty an Holl, pour effectuer 
la mise en place.

Jean-Luc insiste sur les frais de déplacement lors des championnats, 2 équipes 
ne  se  sont  toujours  pas  manifestées,  donc  ne  seront  pas  indemnisées  et 
seulement 2 véhicules sont acceptés pour la prise en charge.

Nous répertorions le nombre de clés : Jean-Luc 1 – le président 3 – Max 1 –Si 
d’autres  personnes  sont  en  possession  de  clés,  nous  les  remercions  de  se 
rapprocher de nous !

Nous  avions  évoqué  le  sujet  des  récompenses et  prix  à  attribuer  comme le 
demandait Jean Charles : nous devons l’expérimenter en Octobre, donc sur 4 
concours : soit partager le prix entre les gagnants soit tenir compte du goal 
avérage, un sondage sera effectué pour savoir de quelle manière procéder. Dans 



tous les cas, il faut harmoniser la grille des prix selon les concours, une réunion 
sera faite à ce sujet .

Alain  TOLLET nous fait  savoir  qu’il  est cuisinier et qu’il  peut contribuer aux 
différents  préparatifs  lors  de  grands  évènements.   Il   propose  un  repas 
“cohésion” rougail saucisses, moyennant 10 € de participation avec petit concours 
le matin, repas et reprise du concours l’après-midi, il y aurait juste des desserts 
à prévoir.  Il  évoque également les repas lors des grands concours, nous n’avons 
pas su être à la hauteur, beaucoup de bénévoles dont le président et d’autres 
membres du bureau n’ont pas pu se restaurer comme il était convenu, nous le 
regrettons et promettons de faire au mieux les fois prochaines, peut-être qu’un 
système de jeton comme le préconise Alain serait à mettre en place pour les 
bénévoles. 

Il conviendra de procéder à la modification des statuts voir avec Jean Luc qui les 
possède.

Pour  terminer  Francis  GANDINI  souhaite  prendre  la  parole  et  remercie  en 
premier lieu tous les bénévoles, notre club est en pleine mutation sous la houlète 
de Franck CAPVAL, qui  fait  un très gros travail  il  y a certainement encore 
beaucoup de réglages et d’organisation à mettre en place, il conviendrait aussi 
d’avoir au sein de notre club, une commission sportive qui serait là pour régler les 
différents, tout le monde s’accorde à dire qu’on vance pas avec des conflits, bien 
au contraire !
Francis remercie tout ce qui a été fait et mets à l’honneur son Président qui 
oeuvre pour le faire évoluer, ce club est un vrai club structuré qui ne saurait que 
bien évolué avec les bonnes personnes aux commandes.

Le repas de fin d’année aura lieu chez DOYEN à PLOUMILLIAU, le 16 Novembre 
2025. Nous vous rappelons que les inscriptions sont possibles au club un tableau 
est prévu à cet effet.

Il reste à déterminer un CA extraordinaire l’idéal serait fin Octobre,

il est 11 h 03, le président déclare la Clôture de l’Assemblée

LE PRESIDENT LA SECRETAIRE
Franck CAPVAL Marie-France CAPVAL


